Détails de la prestation à réaliser
· Lieu : Terrain de tennis couverts d’Avranches / 3 rue des écoles.
· Date de réalisation : entre les mois de Février et Avril 2012

· Date limite de remise des offres : 10 février 2012

· Détails de la prestation :
La prestation concerne exclusivement l’intérieur de la salle de tennis, soit environ 2000m². Le nettoyage a pour objectif d’éliminer les poussières et particules de terre battue, en vue de travaux de rénovation du sol sportif. La prestation doit prévoir, dans l’ordre, les phases suivantes :

· Le nettoyage de la surface au sol par balayage, grattage, et aspiration,

· Le démontage et lavage des filets et bâches de fond de court et mise en dépôt aux ateliers municipaux,
· Le nettoyage de la charpente et de sa sous-toiture (hauteur sous faitage 12m), en partant du faitage vers le bas par balayage, grattage (si nécessaire) et aspiration,
· Le nettoyage des rampes d’éclairage et des luminaires par soufflage et chiffonnage,

· Le nettoyage des bardages des pignons par balayage, grattage (si nécessaire) et aspiration,
· Le nettoyage de la surface au sol par balayage, et aspiration, (si nécessaire autolaveuse avec aspiration de l’eau)

· L’évacuation et le traitement des déchets en décharge.
Il est demandé que le travail soit particulièrement soigné sur les parties hautes. Tout élément cassé ou détérioré fera l’objet d’un constat entre la ville d’Avranches et l’entreprise et d’un remplacement à sa charge.
· Eau et électricité :

Les raccordements en eau (pression du réseau local) et électricité (220V – 32A) seront mis à disposition sur place par la ville d’Avranches

· Accès :
L’accès VL sera réalisé par la rue de Verdun. Aucun entreposage sur la voie publique ne sera toléré. L’accès à la salle sera réservé exclusivement à l’entreprise pendant la durée des travaux. Les courts extérieurs resteront disponibles pour les adhérents, le cas échéant, les dispositions nécessaires devront être prises pour assurer leur sécurité.
· Contraintes :
Les nettoyages ne devront pas dégrader les surfaces. Toute autre méthode devra être soumise aux services techniques de la ville d’Avranches pour avis et avant emploi. Le nettoyage à grandes eaux ou à forte pression sont à proscrire. Les méthodes à sec devront être privilégiées.

Le délai de réalisation ne devra pas dépasser une semaine. L’entreprise devra intervenir au maximum 2 semaines calendaires après l’ordre de service des services techniques de la ville d’Avranches.

Le sol ne possédant pas une portance suffisante, aucune circulation de véhicules dans la salle ne sera autorisée. L’entreprise devra utiliser un échafaudage ou un matériel adapté (200kg/m² maximum) pour accéder à la charpente. Si nécessaire, des protections devront être disposées sur le sol.

L’entreprise apportera les attestations et garanties utiles pour ce type de chantier.
· Résultat attendu : 

Aucune particule collée au passage du doigt.
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